
Chancellerie 
ÉVÊCHÉ DE NICE 
23, avenue Sévigné 

F - 06105 NICE Cedex 2 
Cf. Form. M11 

 

D E M A N D E  D ’ AUTORISATION  P O U R  M A R I A G E  M I X T E  
&  D E  D I S P E N S E  D E  F O R M E  C A N O N I Q U E  

( M a r i a g e  a v e c  u n [ e ]  n o n - c a t h o l i q u e  –  C a n .  1 1 2 4  &  1 1 2 7 )  
 

Diocèse     (réservé à l’évêché) 

Paroisse de      

Mariage entre     Dispense No     

et     Accordée le     

Prévu le     Notifiée le     

à      

 
 
 

  , catholique, âgé[e] de     ans, 
(Prénoms et nom du fiancé ou de la fiancée catholique) 

domicilié[e] en la Paroisse de    , diocèse de     

 

a la ferme intention de contracter mariage avec 
 

  , chrétien[ne], âgé[e] de      ans, 
(Prénoms et nom du fiancé ou de la fiancée non-catholique) 

domicilié[e] à     

ayant présenté son acte de Baptême et appartenant à l’église    . 
 
 

Les motifs invoqués à l’appui de cette demande sont : 
L’autorisation est toujours donnée pour le bien spirituel des fidèles, mais il est nécessaire d’indiquer les motifs sérieux appuyant la demande en présentant le couple et en justifiant, par exemple,  

par  âge avancé de la fiancée ou du fiancé, danger de mariage uniquement civil, risque d’incompréhension grave et/ou rejet de l’Église, etc. 
Un motif grave est requis pour la dispense de forme canonique (Cf. les dispositions de la CEF). 

   

   

   

   

Les deux fiancés ont signé les déclarations prévues dans le cas d’un mariage avec un chrétien appartenant à une autre église. 

Il y a certitude morale de la sincérité des engagements pris par la partie catholique. 
 
 
 À    le    
 

Sceau † paroissial Signature, 

 

À cette demande d’Autorisation de Mariage Mixte doit être joint le dossier canonique complet. 
 



Chancellerie 
ÉVÊCHÉ DE NICE 
23, avenue Sévigné 

F - 06105 NICE Cedex 2 
Cf. Form. M7 

D E M A N D E  D E  D I S P E N S E  D E  L ’ E M P Ê C H E M E N T  
D E  D I S P A R I T É  D E  C U L T E  &  D E  F O R M E  C A N O N I Q U E  

( M a r i a g e  a v e c  u n [ e ]  n o n - b a p t i s é [ e ]  –  C a n .  1 0 8 6  e t  1 1 2 7 )  
 

Diocèse     (réservé à l’évêché) 

Paroisse de      

Mariage entre     Dispense No     

et     Accordée le     

Prévu le     Notifiée le     

à      

 
 

  , catholique, âgé[e] de     ans, 
(Prénoms et nom du fiancé ou de la fiancée catholique) 

domicilié[e] en la Paroisse de    , diocèse de     

 

a la ferme intention de contracter mariage avec 
 

  , âgé[e] de      ans, 
(Prénoms et nom du fiancé ou de la fiancée non-baptisé[e]) 

domicilié[e] à     

[le cas échéant, appartement à la religion    ] 

 
 

Les motifs invoqués à l’appui de cette demande sont : 
La dispense est toujours donnée pour le bien spirituel des fidèles, mais il est nécessaire d’indiquer les motifs sérieux appuyant la demande en présentant le couple et en justifiant, par exemple,  

par âge avancé de la fiancée ou du fiancé, danger de mariage uniquement civil, risque d’incompréhension grave et/ou rejet de l’Église, etc. 
De plus, un motif grave est requis pour la dispense de forme canonique (Cf. disposition de la CEF). 

   

   

   

   

   

Les deux fiancés ont signé les déclarations prévues dans le cas d’un mariage avec un non-baptisé. 

Il y a certitude morale de la sincérité des engagements pris par la partie catholique. 
 
 À    le    
 

Sceau † paroissial Signature, 

 

À cette demande de dispense de Mariage dispars doit être joint le dossier canonique complet. 
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